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PROGRAMME

I – HISTORIQUE ET CONTEXTE DE L’OPÉRATION

1-1. Historique

L'observatoire départemental du bruit en Côte d'Or recense des Points Noirs du Bruit (PNB) sur
l'A38. Il recense 15 zones de bruit critique intéressant 133 logements dont 113 sont regroupés sur 3
d'entre elles, ce qui milite pour la mise en place de protections à la source.

En outre, des plaintes sont régulièrement enregistrées sur les villages situés en bordure de l'A38.

Sur ces bases, une opération de traitement de ces points noirs a été inscrite au contrat de plan État
Région (CPER) de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Cette opération a fait l’objet d’une consultation pour une prestation de maîtrise d’œuvre. Le titulaire
a déposé le bilan en 2019 après réalisation des études d’avant-projet.

L’opération est  désormais  inscrite  au plan de relance et  une nouvelle  consultation  permettra  la
reprise des prestations de maîtrise d’oeuvre par les études de projet.

1-2. Contexte de l’opération

a) Objectif de traitement

L'objectif  est  de  résorber  les  PNB identifiés  dans  le  PPBE de  Côte  d'or,  approuvé  par  arrêté
préfectoral n°388 du 18 juin 2014, au droit de la commune de Velars-sur-Ouche et du lieu-dit Pont-
de-Pany (commune de Sainte-Marie-sur-Ouche).

Dans un premier temps il convient de réaliser les protections à la source pour résorber le plus grand
nombre de PNB. Dans un deuxième temps des isolations de façade seront réalisées pour résorber les
PNB restants.

Rappel:

Les Pojnts Noirs Bruit (PNB) sont caractérisés pour une route par le dépassement d’une des valeurs
ci après :

LAeq6h-22h jour : 70 dbA

LAeq22h-6h nuit : 65 dbA

L’objectif de traitement acoustique du PPBE (circulaire du 25 mai 2004) est de ramener les PNB à
moins de 65 dbA pour le jour et moins de 60 dbA pour la nuit.
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b) Périmètre d’étude

- Le lieu-dit Pont-de-Pany est une petite agglomération. Le bâti s'y est développé de part et d'autre
d'une voirie secondaire, la RD905 (ex RN5), longeant l'A38. Un échangeur entre ces deux voies
(sortie 30 de l'A38) en extrémité Ouest de la zone vient ajouter des nuisances sonores. Le bâti y est
peu dense, principalement de type résidentiel.

- La zone à traiter sur la commune de Velars-sur-Ouche est une zone urbanisée qui s'est développée
aux abords d'un échangeur (sortie 32 de l'A38). Les sources de bruit sont l'A38 en elle-même mais
aussi les diverses branches de l'échangeur. Le bâti y est diffus, et quasi exclusivement résidentiel.

Une étude acoustique, réalisée en juin 2015 par le Sir de Lyon de la DIR Centre Est, a permis
d'identifier :

- 37 PNB potentiels à Pont-de-Pany

- 30 PNB potentiels à Velars-sur-Ouche

Sur le secteur de Pont-de-Pany il est proposé de mettre en place deux écrans acoustiques dont les
caractéristiques sont les suivantes:

- 400 m de long pour 3,5m de haut pour le premier ;

- 250 m de long pour 2,50 m de haut pour le second ;

- tous deux positionnés le long de la chaussée sud de l'A38. Ils sont tous les deux absorbants côté
route, et l'indice unique d'évaluation de l'absorption Dlα de cet écran, tel que défini dans la Norme
NF EN 1793-1 de janvier 2013, devra appartenir au minimum à la catégorie d'absorption A4 (DLα
≥12 DB (A)).

Ces deux écrans permettent le traitement complet de 29 PNB potentiels sur les 37 que compte ce
secteur.

Les études d’avant-projet ont conduit à une estimation du coût d’opération de 1,776 M€ pour la
réalisation de ces deux écrans. Cette estimation devra être ajustée dans le cadre des études de projet.

Sur le secteur de Velars-sur-Ouche il est proposé de mettre en place un écran acoustique, localisé en
bordure de l'A38 côté Sud, et dont les caractéristiques sont les suivantes :

- 430 m de long ;

- 3 m de haut ;

- absorbant côté A38. L'indice unique d’évaluation de l'absorption Dlα de cet écran, tel que défini
dans  la  Norme  NF  EN  1793-1  de  janvier  2013,  devra  appartenir  au  minimum  à  la  catégorie
d'absorption A4 (DLα ≥12 DB (A)).

Cet écran permet le traitement complet de 23 PNB potentiels sur les 30 que compte ce secteur.

Les études d’avant-projet ont conduit à une estimation du coût d’opération de 1,416 M€ pour la
réalisation de ces deux écrans. Cette estimation devra être ajustée dans le cadre des études de projet.
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II- CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

a)  Les  protections  phoniques  devront  être  positionnées  afin  d’assurer  la  plus  grande
compatibilité de l’écran à terme.

Des études de requalification environnementale et de sécurité sont engagées sur l'A38. Ces études
peuvent conduire à remanier la plateforme et les dispositifs de retenue, et il apparaît opportun de
coordonner le programme de traitement des points noirs avec cette opération de requalification.
Ainsi il conviendra de s'assurer auprès de l'exploitant (DIR Centre Est) que les positionnement des
écrans sont compatibles avec les évolutions à venir de plateforme et de dispositifs de retenue.

Par ailleurs ces études devront prendre en compte les réservations souterraines nécessaires, à la fois
pour l’assainissement de la future chaussée, et pour le rétablissement des écoulements latéraux.

Ces  dispositions  devront  être  validées  par  le  gestionnaire  de  l'A38  (DIR  Centre  Est),  en  cas
d’observations, le titulaire devra reprendre ces études sans surcoût pour le maître d’ouvrage.

b) Il conviendra d’identifier les possibilités de réalisation du chantier sur les emprises sur le
domaine public et les contraintes d’exploitation sous chantier qui en découlent.

Il est important de définir au plus tôt avec l’exploitant les modalités de réalisation des travaux. Est-il
possible de dévier le trafic et/ou de mettre en place un alternat afin de travailler depuis la chaussée ?
Selon les  possibilités,  le  coût  sera  différent  et  nécessitera  des  emprises  supplémentaires  le  cas
échéant pendant la phase de travaux.

c)  Dans  la  conception  de  l’ouvrage,  la  prise  en  compte  des  effets  sur  le  paysage  et  sur
l’environnement est indispensable.

Il est important de prévoir, si nécessaire, des échanges avec l’architecte des bâtiments de France
(ABF), et d’intégrer dans l’équipe de conception un professionnel du paysage. L’aspect paysager est
également un point à prendre en compte du point de vue des riverains.

d) Il conviendra d’analyser l’entretien futur et les rétrocessions

Les variantes possibles pour la conception de l’ouvrage peuvent avoir des incidences sur l’entretien
ultérieur de l’ouvrage (type d’entretien, facilité d’accès) et également sur la rétrocession de terrain
aux riverains (merlon, soutènement). Ce point est donc à étudier précisément.

III-  EXIGENCES  DU  MAÎTRE  D’OUVRAGE  EN  MATIÈRE  DE
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Lors  de  la  phase  étude,  il  sera  privilégié  les  réunions  par  visioconférence  ou  par  conférence
téléphonique. Les rencontres physiques ne sont pas pour autant exclues et peuvent être envisagés si
besoin. Il conviendra alors d’optimiser les déplacements.
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IV- CONDITIONS DE RÉALISATION DES ÉTUDES

4-1. Les intervenants

a) Le maître d’ouvrage

La DREAL Bourgogne-Franche-Comté assure la maîtrise d’ouvrage de l’opération.

b) L’exploitant

L’exploitant est  représenté par le service régional d’exploitation (SREX) de Moulins de la DIR
Centre-Est. Il devra être associé tout au long du projet et particulièrement pour la phase de travaux
compte tenu des enjeux de maintien de la  circulation vis-à-vis des poids lourds et  des convois
exceptionnels.

c) Le titulaire

Le titulaire désigne nommément un chef de projet, choisi au sein du bureau d'études en charge des
études, qui assurera la coordination des études.

Il  sera  le  représentant  auprès  du  maître  d'ouvrage  pour  tous  les  problèmes  administratifs  et
techniques et définira la façon dont travaillera l'équipe chargée du projet (coordination interne). Il
devra être techniquement compétent dans tous les domaines balayés par le marché et être capable de
représenter seul les spécialistes travaillant sur le dossier.

4-2. Réunions

A l'initiative du maître d'ouvrage, des réunions seront organisées entre lui-même et le chef de projet.
Ces réunions permettront au titulaire de présenter l’état d'avancement de son travail de faire des
propositions techniques à l’administration et de faire valider les différentes pièces par le maître
d'ouvrage. Les documents examinés en cours de réunion, seront adressés une semaine avant celle-ci
à la maîtrise d'ouvrage.

4-3. Remise des documents

a) Documents à remettre au titulaire par le Maître d’Ouvrage

Ces documents sont les suivants :

• levés topographiques au droit des sites de Velars-sur-Ouche et Pont-de-Pany ;

• étude acoustique réalisée par la DIR Centre-Est / SIR de Lyon en 2015 ;

• avant-projet réalisé par le précédent maître d’oeuvre sur les deux sites ;

• étude acoustique réalisée par le précédent maître d’oeuvre ;

• étude géotechnique de niveau G2 AVP/PRO réalisée par le précédent maître d’oeuvre.
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b) Documents à remettre au maître d’ouvrage par le titulaire

Avant validation par le Maître d’Ouvrage,les documents seront remis au format informatique (au
format DWG, ODT, ODS, PDF) ainsi qu’en 1 exemplaire papier couleur.

Après validation, les documents seront remis en 2 exemplaires papier couleur définitifs, ainsi qu’au
format informatique.

4-4. Délais

L'objectif du maître d’ouvrage est de démarrer les travaux de construction des écrans acoustiques au
printemps 2022 sur le site de Pont-de-Pany.

La durée du marché, c’est-à-dire le délai pendant lequel le Maître d’Ouvrage pourra demander des
prestations au titulaire, notamment le convoquer à des réunions est de 48 mois à compter de la
notification du marché.

V- MODALITÉS DE SUIVI DES ÉTUDES

5-1. Dispositions générales

Dans les 15 jours suivant l'ordre de service de démarrage de l'étude, le titulaire fournira un planning
détaillé du déroulement des prestations prévues au marché. Il fera clairement mention des points de
contrôle (points d’arrêt) et des délais nécessaires à leurs levées (pour l'établissement du planning
général de l’opération, le titulaire intégrera à chaque point de contrôle – points d’arrêt – 15 jours
calendaires entre la réception des éléments par le contrôle extérieur et leur validation).

Le planning détaillé de l'étude sera élaboré sur la base du ou des PAQ et du SDQ. Seront alors
arrêtées des dates de remise de documents partiels qui constitueront des engagements du bureau
d'études.

Le  bureau  d'études  fera  en  sorte  que  le  maître  d'ouvrage  soit  continuellement  informé  de
l’avancement et de l'élaboration des pièces des dossiers ; notamment , il lui appartient de prévenir
immédiatement  le  maître  d'ouvrage  dès  qu’il  a  connaissance  d’éléments  de  nature  à  retarder
l’avancement des études.

Les  documents  "minute"  nécessaires  à  la  préparation  des  réunions  seront  transmis  au  maître
d'ouvrage et au contrôle extérieur, le cas échéant, de manière à ce que celui-ci dispose avant la
réunion d'un minimum de 8 jours pour en effectuer leur analyse.

Par  ailleurs  le  titulaire  sera convoqué aux réunions  que le  maître  d'ouvrage organisera pour  la
coordination nécessaire à l'obtention des dispositions optimales et au bon déroulement des études.
Cela concerne en particulier les réunions avec d'autres intervenants dans le cadre du projet.

A chacune des  réunions  visées  au paragraphe précédent,  le  titulaire  aura la  charge de  mesurer
l'avancement des études par rapport au planning de référence, et le cas échéant de proposer des
mesures correctives qu'il compte mettre en œuvre pour corriger les dérapages.

7/9



MOE - A38 - Résorption PNB : Programme

Le titulaire sera chargé, après chaque réunion, de rédiger le compte rendu qui devra être envoyé
sous 8 jours au maître d'ouvrage pour validation, puis aux personnes présentes lors des réunions. En
cas  de désaccord sur  un ou plusieurs  points  du compte rendu,  ils  seront  pris  en compte et  les
observations maintenues dans le compte-rendu suivant.

5-2. Qualité des études

Au-delà des dispositions formelles et contractuelles du présent marché, le maître d'ouvrage attend
du bureau d'études une motivation réelle pour l'avancement des études et pour l'obtention d'une
qualité optimale.

Au cours de l'ensemble de l'étude, le titulaire est tenu d'appliquer les procédures qualités définies. A
la fin de l'étude, le titulaire doit remettre au maître d'ouvrage le journal correspondant à chaque
pièce,  permettant  de  comprendre  les  procédures  qui  ont  amené  à  sa  conception,  les  éventuels
documents intermédiaires,  les dates des vérifications,  l'auteur,  les modifications résultant de ces
vérifications, et les documents de contrôle de conformité intermédiaires et final.

Préambule :

Pour assurer la qualité des études, le titulaire devra présenter un mémoire faisant ressortir :

- la composition de l'équipe chargée d'assurer l'étude

- les noms et curriculum vitae des personnes composant l'équipe

- la description des procédures suivies pour assurer la qualité de l'étude, en se référant à la circulaire
du 22 décembre 1992 et tous les textes qui y sont mentionnés notamment la recommandation T 1-90
et la norme NF X 50-164.

5-3. Contrôle par le maître d’ouvrage des prestations en cours d’étude

Comme lui autorise l'article 13. 1 du CCAG-PI, le maître d'ouvrage se réserve le droit d'effectuer
(ou de faire effectuer par le contrôle extérieur le cas échéant) dans les locaux du titulaire un contrôle
qualité au cours d'une visite d'une journée programmée d’un commun accord.

5-4. Acceptation du document d’études

Au fur et  à mesure de l'avancement des études et  de l'examen ou de la  remise des documents
intermédiaires, le titulaire s'engage à apporter à son projet sans rémunération supplémentaire les
modifications qui lui seraient demandées par l'administration, jusqu’à la validation de ceux-ci quel
que soit le nombre de reprises nécessaires.

Pour  éviter  toute  erreur,  le  titulaire  apposera sur  chacun des  documents  remis,  même pour  les
versions provisoires :

• La date de la dernière version, avec un indice ;

• Les visas de contrôles (internes et externes).

A la fin de chaque phase, l'ensemble du dossier considéré pourra être remis au contrôle extérieur.
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En cas de modifications ou de mises au point du projet, le conducteur d'étude en avertira le chef de
projet. Celui-ci disposera de 15 jours calendaires pour apporter ces modifications. Cette intervention
ne fera l’objet d’aucune rémunération particulière.

L’acceptation des documents par le maître d'ouvrage, et par le contrôle extérieur le cas échéant,
n’exempte pas le titulaire de ses responsabilités en cas de non-conformité de l’étude, par rapport aux
documents de référence et au programme d'études. Les dispositions de l'article 33 du CCAG-PI sont
applicables.

VI- CALENDRIER PRÉVISIONNEL

Pour le site de Pont-de-Pany, inscrit au plan de relance :

• été 2021 : établissement du dossier PRO

• automne-hiver 2021-2022 : procédures environnementales

• hiver 2021-2022 : préparation du DCE travaux

• printemps 2022 : notification des marchés travaux et démarrage du chantier

Pour le site de Velars-sur-Ouche, sous réserve de la mise à disposition des crédits :

• 2022 : études et procédures environnementales

• 2023 : travaux
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